PAGE  

[image: image1.jpg]CID/@
\_Z



[image: image2.png]



RÉUNION EXTRAORDINAIRE DE LA 




OEA/Ser.W/XIII.5.3
COMMISSION INTERAMÉRICAINE DE LA CULTURE 


CIDI/CIC/doc.3/06 
28 mars 2006








22 mars 2006
Washington, D.C.








Original: anglais
PROPOSITION PRÉSENTÉE PAR LE CANADA 
POUR LA TROISIÈME RÉUNION INTERAMÉRICAINE 
DES MINISTRES ET HAUTS FONCTIONNAIRES 
CHARGÉS DE LA CULTURE 
Troisième Réunion interaméricaine des ministres 
et hauts fonctionnaires chargés de la culture 
(proposition présentée par le Canada)
Le Canada propose que la Troisième Réunion interaméricaine des ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture s’appuie sur les discussions fructueuses et les résolutions des réunions précédentes des ministres de la culture, à Cartagena (2002) et à Mexico (2004).
Cette conférence a pour objet d’approfondir le dialogue continental entre les ministres et les hauts fonctionnaires et d’intensifier l’action commune à l’égard des politiques culturelles et de la diversité culturelle. Les ministres et les hauts fonctionnaires auraient la possibilité de discuter des pratiques exemplaires en matière de politique culturelle dans les Amériques et des priorités culturelles du Continent américain, et, par conséquent, d’élaborer pour la CIC un plan de travail clair et concis pour les deux prochaines années. 

Il est impératif que les ministres et hauts fonctionnaires chargés de la culture se rencontrent pour maintenir le rythme des progrès accomplis en matière de culture au sein de l’OEA, pour s’informer de l’évolution du plan d’action de la Commission interaméricaine de la culture (CIC), pour ouvrir de nouveaux secteurs de coopération concrète pour les deux prochaines années et pour s’entendre sur un communiqué et une liste d’activités prioritaires.
Il est de la plus haute importance que la conférence soit l’occasion d’une coopération concrète et qu’elle ait des visées réalistes pour garantir le caractère réalisable de la liste des activités prioritaires. Le Canada propose que les séances s’appuient sur le partage de pratiques optimales et d’études de cas, l’échange de renseignements sur les politiques culturelles et la discussion libre. Ces directives permettront aux ministres d’engager la conversation à l’intérieur des paramètres correspondant à chaque thème. 


Séances : 

Une séance d’introduction ouvrirait la conférence et permettrait d’accueillir les ministres et les hauts fonctionnaires. Les autorités du pays hôte, des organismes intergouvernementaux (par ex. l’OEA, la BID, etc.) et d’autres invités y prononceraient des allocutions.  

Suivrait un exposé sur les réalisations obtenues et sur les aspects du plan d’action de Mexico qui ne se sont pas encore concrétisés. Divers pays pourraient être invités à rendre compte de diverses réalisations faisant suite au plan d’action, par exemple des ateliers, des projets de développement, des programmes, etc. Cette séance consisterait à souligner les progrès accomplis dans le cadre du travail actuel de la CIC. Les participants seraient invités à discuter et à décider des moyens par lesquels il serait possible de régler certaines difficultés.  

Il est fondamental que les ministres aient la possibilité de prendre connaissance du point de vue des représentants de la société civile. La séance suivante comprendrait un exposé aux ministres sur les conclusions de l’atelier de consultation de la société civile [lieu et date à déterminer], qui serait donné par deux représentants de la société civile. 

D’autres séances suivraient en fonction de thèmes traduisant les priorités formulées par les dirigeants au Quatrième Sommet des Amériques (Argentine, novembre 2005) et appuyées par le bureau de la CIC. Dans le cadre de chaque session, le Canada propose qu’un ministre (ou haut fonctionnaire) différent de la CIC présente un exposé sur les pratiques exemplaires de son pays relativement à chaque thème, puis anime une discussion. Le ministre désigné pourrait, s’il le souhaite, demander au ministre d’un autre pays de coprésider la séance et de présenter également un exposé sur une pratique optimale. Les thèmes sont les suivants : 

· La préservation et la protection du patrimoine culturel.
· Culture, dignité et identité.
· Culture, création d’emplois valables et lutte contre la pauvreté.
· Le rôle des peuples autochtones.
Une séance finale permettrait d’élaborer et d’approuver le communiqué et la liste des activités prioritaires. Le tout serait suivi d’une conférence de presse.
Organisation : Le gouvernement du Canada dirigera l’organisation de la réunion avec l’aide des vice‑présidents de la CIC et du Secrétariat du Département de l'éducation, de la culture, de la science et de la technologie de l’OEA.  

Évaluation de l’effet : Cette réunion devrait avoir pour effet global de consolider le caractère prioritaire de la culture pour les ministres des États membres de l’OEA. Plus précisément, il est indispensable que le travail de la CIC s’inspire des décisions des ministres.  

Résultats escomptés : 

Le Canada propose que les ministres et les hauts fonctionnaires s’entendent sur un communiqué et une liste d’activités prioritaires à la fois brefs et formulés dans un langage clair et concis pour garantir des résultats réalistes.
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